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Le espèces et les enjeux

Les impacts potentiels de l’éolien

Les outils à disposition des porteurs de projets 
et des services instructeurs

L’étude d’impact

Suivis des parcs en fonctionnement



26/10/2021Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement 3

Les espèces et les enjeux
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Les espèces concernées
Les chiroptères (chauves-souris)

Les oiseaux (avifaune)

=> Marginal pour les autres espèces

Noctule commune
Pipistrelle communePipistrelle commune

Balbuzard pêcheur Roitelet triple-bandeau
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Les chiroptères
● Le seul mammifère volant
● Capable de vol longue distance
● Un animal social (colonies, nurseries …)
● Utilisation des ultrasons : l’écholocation
● Faible nombre de petits (1, voire 2 parfois) et longévité importante
 => la survie des adultes est un aspect central dans la dynamique de 

population 

● Nombre d’espèces
- France métropolitaine:  35 espèces
- Pays de la Loire : 22 à 27 espèces (sur 71 mammifères hors marin)
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Plusieurs stratégies de vol

Les chiroptères
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Cycle de vie

Swarming :en septembre 
rassemblement d’un grand nombre 
d’individus. 
Présence massive de plusieurs 
espèces au même endroit et en 
même temps à l’automne, période 
de reproduction.

Les chiroptères
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Les oiseaux
● Faune volante
● Activité toute l’année

- Hivernage
- Migration pré-nuptiale
- Reproduction
- Migration post-nuptiale

● Faible nombre de petits et longévité importante
ou  descendance nombreuse et une croissance 
rapide pour compenser une forte mortalité

● Nombre d’espèces
- France métropolitaine:  environ 570 espèces
- Pays de la Loire : environ 230 espèces
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Les enjeux des chiroptères et oiseaux
Espèces protégées au titre du L.411-1 du CE : espèces qui présentent un intérêt 
scientifique, un rôle essentiel dans l’écosystème ou pour nécessité de préservation 
du patrimoine naturel

Les arrêtés ministériels (faune et flore) interdisent, en règle générale :
● l’atteinte aux spécimens 
● la perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel
● la dégradation, l’altération, la destruction des habitats
● la détention/ le transport/naturalisation...

Protection stricte des espèces

Dérogation possible sous certaines conditions
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Les enjeux des chiroptères et oiseaux
Les chiroptères : Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres 
protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection

=> toutes les espèces de chauves-souris sont protégées
=> la destruction, l'altération ou la dégradation des sites de reproduction et 
des aires de repos des animaux sont interdites

Les oiseaux : Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection

=> une grande part des espèces d’oiseaux sont protégées (article 3 )
=> pour certaines, la destruction, l'altération ou la dégradation des sites de 
reproduction et des aires de repos des animaux sont interdites
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Les impacts potentiels 
des parcs éoliens
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Les impacts sur les chiroptères
La dégradation des habitats

- Destruction d’habitats d’intérêt (bocage, milieux forestiers, zones humides) pour 
l’implantation du parc

=> zones de chasse, de gîtes, de corridors de déplacement
L’implantation de parc en forêt peut créer des milieux favorables (zones de lisières) 
mais au pied ou à proximité des éoliennes

- Perte d’habitats par aversion : diminution de l’activité des chauves-souris autour 
des éoliennes (perte d’habitats de chasse...)
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Les impacts sur les chiroptères
Mortalité directe 
- Barotraumatisme :  le mouvement 
« rapide » des pales entraîne une 
variation de pression importante 
ayant pour conséquence une 
hémorragie interne fatale

- Collision avec une pale 

Différence de sensibilité selon 
les espèces ou les genres
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Les impacts sur les oiseaux
Le dérangement 
- Perte ou modification d’habitats : en phase travaux et en exploitation

 Changement de l’abondance et de la distribution des individus (difficulté 
pour prévoir les futurs impacts)

- Attraction : certaines espèces sont attirées par les éoliennes ou leur abords 
(notamment les rapaces)

- L’effet barrière : contournement des parcs par les oiseaux en migration. 
Diminution de la mortalité mais coût énergétique pour contourner le parc

=> Habituation des oiseaux aux éoliennes reste discutée
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Les impacts sur les oiseaux
Mortalité directe 

- Collision avec une pale
- Collision avec la tour ou la 
nacelle quand la visibilité est 
limitée
- Barotraumatisme : pour les 
petits passereaux 

Différence de sensibilité 
selon les espèces ou les 
genres
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Les outils à disposition des 
porteurs de projets et des 
services instructeurs
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Le constat en Pays de la Loire
● Dès 2016 : demande des services instructeurs (UD et DDT-M) d’éléments pour 

étayer/sécuriser les avis biodiversité (avifaune – chiroptère) pour les parcs 
éoliens

● Début 2018 : alerte par courrier du Groupe Chiroptères des Pays de la Loire
=> plusieurs parcs avec une forte mortalité
=> suivis pas toujours effectués par les exploitants

● Homogénéiser le traitement des projets et le suivi de parcs éoliens au niveau 
régional
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Les outils en Pays de la Loire

Les cartes d’alerte

Caractérisation du territoire selon le niveau d’incidence potentielle d’un parc 
éolien sur les chauves-souris et oiseaux en fonction :

- des espèces présentes (leur enjeu et leur sensibilité) selon état des 
connaissances

- des milieux présents et de leur intérêt.

Rendu des cartes à une maille de 1kmx1km 

Objectif : Alerter les exploitants de parcs éoliens
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Les outils en Pays de la Loire

Les cartes d’alerte
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Les outils en Pays de la Loire

Les cartes d’alerte
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Les outils en Pays de la Loire
Les cartes d’alerte

Possibilité de 
superposer les couches 
d’alerte et la localisation 
des parcs
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Les outils en Pays de la Loire
Les cartes d’alerte

Les tableaux de niveau d’incidence potentielle par espèces
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Les outils en Pays de la Loire
Tableaux de niveau d’incidence potentielle par espèces
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Les outils en Pays de la Loire
Tableaux de niveau d’incidence potentielle par espèces
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Les outils en Pays de la Loire
Les cartes d’alerte

Les tableaux de niveau d’incidence potentielle par espèces

Document de prescriptions pour la prise en compte des chiroptères et de 
l’avifaune dans l’installation et l’exploitation des parcs éoliens en Pays la Loire
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Les outils en Pays de la Loire

Document de prescriptions

Objectifs : 
● Guider les services instructeurs dans 

l’analyse du contenu des dossiers et 
des suivis 

● Faire connaître aux porteurs de 
projets de parcs éoliens, les attendus 
des services de l’État

=> Comprend les cartes d’alerte et 
tableaux de niveau d’incidence



26/10/2021Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement 27

Les outils en Pays de la Loire
Document de prescriptions
Principaux éléments techniques retenus :

Écoutes en hauteur obligatoires
En PDL, écoutes en hauteur (enregistrement de l’activité des chiroptères) 
obligatoire dans les études d’impact  pour donner les moyens aux instructeurs et 
instructrices de porter un regard éclairé sur les impacts potentiels.
 
Bridage fort (validé par le préfet de région) en cas de forte mortalité ou 
d’absence de suivis => quasi systématique maintenant
entre le 15 mars et le 30 octobre / pour des vents inférieurs à 6 mètres/seconde / pour des températures supérieures à 7°C / 
1/2 heure avant le coucher du soleil jusqu’à 3 h après et 1 h avant le lever du soleil jusqu’à 1/2 heure après / en l'absence de 
précipitations

Fréquence des passages en suivis post-implantatoires : précisions par rapport au 
guide national. On reste dans le cadre mais on adapte aux enjeux aux PDL (en 
terme de dates et en terme de fréquence)
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Les outils en Pays de la Loire
Mise à disposition des outils

● Rapports présentant la construction des cartes d’alerte et des tableaux de 
niveaux d’incidence

http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/parcs-eolien-et-biodiversite-r1974.html

● Cartes d’alerte avifaune et chiroptères disponibles sur le site internet de la 
DREAL

https://carto.sigloire.fr/1/n_sre_eolien_r52.map

● Document de prescriptions pour la prise en compte des chiroptères et de 
l’avifaune dans l’installation et l’exploitation des parcs éoliens en Pays la Loire

http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/parcs-eolien-et-biodiversite-r1974.html

https://carto.sigloire.fr/1/n_sre_eolien_r52.map
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L’étude d’impact
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L’étude d’impact
Étude de faisabilité

● Intervient en amont de l’étude d’impact
● Collecte de données existantes (dont les informations des cartes d’alerte)
● Constitue la première étape de mise en œuvre de la notion "d’Évitement" de la 

séquence Éviter-Réduire-Compenser (ERC)

L’étude de faisabilité peut conduire à :
- abandonner le projet ou le déplacer si de forts enjeux apparaissent
- poursuivre le projet en proportionnant les inventaires
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Inventaires

● Sur un cycle biologique
- toute l’année pour les oiseaux 
- hors période d’hibernation pour les chiroptères (début mars à fin octobre)

● Écoute en hauteur systématique pour les chiroptères
● Pression d’inventaire suffisante

Évaluation des impacts bruts

L’étude d’impact
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La séquence ERC (Évitement – Réduction - Compensation) 

Dérogation 
espèces protégées

L’étude d’impact
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Mise en œuvre de la séquence ERC

● Évitement
- abandon du projet (si atteinte à l’état de conservation d’une espèce)
- déplacement du projet dans une zone moins sensible
- la suppression d’une ou de plusieurs éoliennes
- évitement des zones les plus sensibles (zones boisées, les haies, les vallées, la 
zone littorale...)
- une distance de sécurité entre le bout des pales et les éléments arborés. La 
distance préconisée est de 200 m (SFEPM, 2016 & Barré, 2018).

L’étude d’impact
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Mise en œuvre de la séquence ERC

● Réduction
- Positionnement des éoliennes
- Bridage
- Probat/Probird/DTbird...
- Caractéristiques des éoliennes (en particulier la hauteur de bas de pale)
- Réduction de la luminosité

● Compensation
- Création d’habitats, plantation de haies…
- Maîtrise du foncier
- Gestion

L’étude d’impact
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Suivis des parcs en 
fonctionnement
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Suivi post-implantatoire
L’article 12 de l’arrêté ministériel du 26 août 2011 modifié relatif aux installations 
de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une 
installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation 
des ICPE et le point 3.7 de l’annexe I de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux 
installations soumises à déclaration disposent que : 
« au moins une fois au cours des trois premières années de fonctionnement de 
l’installation puis une fois tous les dix ans, l’exploitant met en place un suivi 
environnemental permettant notamment d’estimer la mortalité de l’avifaune et 
des chiroptères due à la présence des aérogénérateurs. Lorsqu’un protocole de 
suivi environnemental est reconnu par le ministre chargé des installations 
classées, le suivi mis en place par l’exploitant est conforme à ce protocole. Ce suivi 
est tenu à disposition de l’inspection des installations classées ».
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Protocole national de mars 2018
Le protocole de mars 2018 prévoit
- un protocole standardisé (nombre de suivis, méthode...)
- le suivi doit débuter dans les 12 mois qui suivent la mise en service (sauf cas 
particulier)
- le suivi de la mortalité des oiseaux et chiroptères et l’enregistrement de l’activité 
des chiroptères en hauteur

A l’issu du suivi
- pas d’impact significatif, le prochain suivi sera effectué dans les 10 ans
- mise en évidence d’impacts significatif

= > mise en œuvre de mesures correctives
=> réaliser un nouveau suivi l’année suivante

Suivi post-implantatoire
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Merci de votre attention
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